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134 SEANCE DU 21 JUIN 1934

Nom-
bre O A B AB p a r p + a

+ r Index

Frangais
(Hirzfeld) 500 43,2 42,6 11,2 3,0 26,2 7,4 65,7 99,3 3,2

Beiges
(Staquet) 1072 47,9 41,8 7,1 3,2 25,8 5,3 69,2 100,3 3,8

Leipzig
(Kruse) 6000 37,1 42,9 15,5 4,5 27,7 10,7 61,2 99,6 2,3

Graz
(Weber) 1000 34,5 45,5 14,5 7,5 30,0 10,7 58,7 99,4 1,9

Russes
(Karman-
choff) 1340 26,3 36,7 29,3 7,7 24,7 20,0 52,3 97,0 1,2

Portugal
(da Cunha) 459 38,4 52,5 6,1 3,0 33,5 4,7 62,0 100,2 5,7

Geneve
(Liengme) 1000 40,2 48,9 7,9 3,0 31,3 5,6 63,4 100,3 4,76

La population de Geneve possede done des caracteres

sanguins qui la rapproche plus des Frangais, des Beiges et des

Portugals que de l'Allemagne et meme de la Suisse allemande.

Laboratoire, 6, rue S^-Leger, Geneve.

F. Wyss-Chodat. — Le bacteriophage de d'Herelle est-il un
etre vivant — Resultats d'une etude de la floculation du
bacteriophage et de sa sensibilite a quelques solvants antisep-
tiques volatiles.

On sait que les theories qui ont ete ernises sur la nature du

bacteriophage sont multiples. On peut les ramener ä deux

groupes principaux.
1. Le bacteriophage est un ultravirus, parasitant les germes

microbiens (theorie de d'Herelle).
2. Le bacteriophage est une maladie des microbes lysables,

une lyse ou viciation nutritive qui devient transmissible et
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hereditaire. Bordet, auteur de cette conception, admet que les

types divers de microbes agissent les uns sur les autres et que,
de cette action agressive, res.ulte la lyse, devenue hereditaire

par une Sorte de mutation.
Les caracteres vitaux donnes par d'Herelle sont:

l'adaptation, 1'assimilation, la multiplication.

Cependant, comme nous n'avons pas affaire ä un germe pur,
mais toujours, pendant la lyse, ä un complexe ä reactions

mutuelles, germe et ultravirus, nous observons que toutes les

experiences faites pour ou contre cette conception sont sujettes
ä une vive critique; elles introduisent ce facteur variable,
Taction que subit la bacterie" pendant la lyse.

Les experiences faites sur la sensibilite aux antiseptiques
souffrent tout particulierement de cette cause d'erreur.

La sensibilite aux antiseptiques pouvant nous donner de

precieuses indications sur les proprietes vitales du bacteriophage,

nous avons tenu ä preciser les conditions de cette
sensibilite et nous avons proeede comme suit:

Nous avons voulu travailler avec un phage purifie, capable
d'etre soumis ä de fortes concentrations d'antiseptiques. Dans

ce but, nous avons retire le phage de ses solutions en utilisant
ses proprietes d'absorption. En precipitant les matieres pro-
teiques du bouillon (peptones et proteines), on obtient un
floculat qui peut etre desseche apres separation par centrifuga-
tion. Le sulfate de magnesie, qui nous avait donne un precipite
tres actif, a ete remplace par l'acetone, ajoute au bouillon-phage
en parties egales. Cet acetone, en effet, peut etre evapore
totalement et laisse aussi un precipite tres actif.

Nous avons fait toutes ces experiences avec le bacteriophage
antistaphylococcique, facile ä reproduire en peu de temps et
donnant une lyse tres nette.

Le detail de ces essais sera expose dans les Archives de la
Societe de Physique. Donnons ici les resultats:

L'acetone donne, quand on Tajoute en parties egales ä un
bouillon-nutritif ordinaire contenant le principe lytique, un

precipite tres actif.
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Si le bouillon a prealablement ete traite par 1'acetone, de

maniere ä le debarrasser des matieres floculables, et si la lyse est
faite dans un bouillon ainsi purifie, on voit, au contraire, que le

bacteriophage n'est pas precipite par l'acetone et qu'il reste en

solution meme ä une concentration d'acetone de 90%.
Conclusion: Le bacteriophage n'est pas floculable par

l'acetone, comme le sont les matieres proteiques et peptones.
Par contre, il est tres facilement absorbe par les floculats. On ne

peut pas lui attribuer une nature colloldale proteique.

Dans une autre serie d'experiences, utilisant le floculat obtenu

avec le sulfate de magnesie, et desseche apres centrifugation,
nous l'avons mis au contact, pendant 12 heures, avec divers

antiseptiques solvants organiques: soit, Tether, le chloroforme,
l'alcool ä 95%, l'alcool methylique, la benzine, l'acetone, le

sulfure de carbone, purs. Au bout de ce temps de contact, nous

avons recherche 1° si le principe lytique avait passe dans l'un
ou 1'autre des solvants; 2° si Taction de ces produits avait de-

truit ou altere le principe lytique absorbe par la poudre. Nos

resultats sont les suivants: aucun des residus d'extraction ne

presente aucune activite lytique, mais, au contraire, les fractions
reprises apres traitement par les solvants sont lytiques ä des

degres divers: la poudre traitee par la benzine, le sulfure de

carbone, celle traitee par l'acetone pure, et celle traitee par
Tether, out conserve un pouvoir lytique intense. Celle traitee

par le chloroforme semble avoir un pouvoir lytique amoindri.
Celle traitee par l'alcool methylique et celle traitee par l'alcool
ä 95% sont depourvues de pouvoir lytique.

II resulte de ces experiences que les solvants utilises, qui
sont en meme temps des antiseptiques puissants, n'ont pas eu
d'action sterilisante sur le principe lytique, ä Texception des

oxydants tels que l'alcool ethylique et l'alcool methylique.
II nous semble des lors difficile de penser que le principe

lytique est un etre vivant.
Dans une autre serie d'essais, nous avons precipite le bouillon

lytique directement par l'alcool. Nous avons pu demontrer que
le principe lytique resiste ä un contact de 24 heures avec de

l'alcool ä 88%, en reaction alcaline du milieu. A cette concentration

il est precipite de la solution.



SEANCE DU 21 JUIN 1934 137

Nous avons aussi montre que le principe lytique resiste ä

une concentration de soude caustique de 1%; une concentration
de moitie moindre empeche tout developpement des staphy-
locoques. L'additiori de soude caustique, jusqu'ä la concentration

de 1%, produit aussi une floculation, mais le bacteriophage

n'est pas absorbe par ce floculat et reste dans lapartie
liquide.

Chose curieuse', si cette concentration de soude de 1% est

faite dans un bouillon artiflciel, compose comme suit:

et dans lequel on a reproduit le principe lytique, on observe

que la soude produit un precipite qui a absorbe le principe
lytique. Nous voyons done que les conditions d'absorbabilite
du bacteriophage sont tres variables suivant le milieu utilise
et sa reaction.

De meme, nous avons constate que l'effet de l'alcool est

different suivant la composition du milieu nutritif; en bouillon
nutritif ordinaire, le phage n'est pas absorbe par le precipite que

produit l'alcool ä 50%.
II resulte de tous ces faits:

1° Que la nature vivante du bacteriophage nous semble

insoutenable;

2° Que les divers modes de precipitation utilises sont peu en

faveur de la nature enzymatique du bacteriophage.

Notre hypothese de travail est que le bacteriophage est une
substance ä constitution moleculaire probablement simple, qu'il
sera sans doute possible d'isoler, comme il a ete possible d'isoler

un certain nombre de vitamines, substances auxquelles le

bacteriophage ressemble, par son action puissante ä doses

minimes.

Travail de la Clinique dermatologique universitaire de Geneve.

(Dir. Prof. Dr Ch. Du Bois.)

Asparagine
Phosphate acide de potassium
Sulfate de magnesie
Chlorure de calcium
Eau distillee

0,70
0,10
0,50
0,04

100,0
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